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Bruno FONTALIRAND
Directeur général

Pas de Calais Habitat
4, avenue des Droits de l'Homme

CS209 – ARRAS 62022 Cedex

PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 30 AOÛT 2024

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  AIT-CHIKHEBBIH,
Madame  DUHEN,  Monsieur  MALFAIT,  Monsieur  MELLICK,  Madame
ROSSIGNOL.

SAINS-EN-GOHELLE,  MONTIGNY-EN-GOHELLE,  HENIN-BEAUMONT,
AVION  :  Convention  de  partenariat  culturel  Pas-de-Calais  habitat  /
Harmonia Sacra - Opéra Bus

Direction des politiques locatives et Direction du territoire Artois-gohelle
Rapporteur : Mme 

Partenariat  avec l’association Harmonia Sacra dans le  cadre des représentations de
l’Opéra Bus dans 4 villes courant octobre 2024, dans le cadre de la TFPB.

I- PRÉSENTATION DU PROJET 

L’Opéra Bus est un outil de démocratisation culturelle qui permet d’aller à la rencontre
des habitants sur leur lieu de vie et de vivre avec eux un moment de partage musical
dans l’univers baroque.

Harmonia Sacra a choisi dès l’origine  d’articuler son projet artistique  autour de cinq
orientations : 

- La création artistique : Création – Innovation – Diffusion

- Le patrimoine musical local : Recherche – Valorisation



- L’éducation, la jeunesse et l’insertion professionnelle

- La mobilité culturelle et la cohésion sociale

- La dynamisation des territoires

La  pièce musicale et visuelle proposée relève du répertoire baroque, musique assistée
par ordinateur et analogique ainsi que d’installations vidéo. Le dispositif permet de
faire dialoguer et interagir un acteur violoncelliste jouant sur scène en acoustique, avec
un personnage fictif  réalisé en animation 3D et 2D. Les deux personnages évoluent
dans un environnement vidéo et sonore habillant les constructions des décors plateau
et de la salle.

Le spectateur est  ainsi  positionné au cœur du décor qui se fera l’écho animé de la
narration musicale. Plus la musique est expressive, plus le décor évolue.

Traitant des enjeux écologiques contemporains et questionnant la philosophie et l’idée
de « prendre soin du vivant » la pièce prend la forme d’un conte féerique et enchanté,
renouant avec la tradition des livrets d’opéra.

Spectacle immersif, il procurera une découverte auditive et visuelle.

Pour une première collaboration, il est proposé de cibler les communes de Montigny-
en-Gohelle,  Hénin-Beaumont,  Avion  et  Sains-en-Gohelle  qui  sont  volontaires  pour
inscrire cette action dans les plans d’actions TFPB.

Le bus s’installerait donc dans les villes avec quatre représentations dans la  semaine
du 7 au 12 octobre 2024.

Le bus peut accueillir 29 places adultes ou 36 enfants (7-10 ans), accessible PMR.

II- PLAN DE FINANCEMENT

Le  montant  de  la  prestation  s'élève  à  13  650  €  TTC  financé  dans  le  cadre  de
l'abattement TFPB des villes concernées.

*****

Au vu des éléments proposés et après en avoir délibéré, les membres du Bureau :

 autorisent le  Directeur  général,  ou  toute  personne  habilitée,  à  fixer
définitivement les clauses, charges et conditions de la convention et à la signer.

 autorisent le Directeur général ou toute personne habilitée au versement de la
participation financière de 13 650 € TTC à l'association Harmonia Sacra après
signature de la convention en respectant les modalités de versement  définies
dans ladite convention.

Décision adoptée à l'unanimité
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CONVENTION DE PARTENARIAT 
CULTUREL

Entre : 

L’Office Public de l’Habitat dénommé Pas-de-Calais habitat, établissement public à caractère 
industriel et commercial, dont le siège social est à Arras (62000), 4 avenue des droits de 
l’Homme – CS 20926, identifié sous le numéro SIREN 344 077 672 RCS ARRAS, représenté par 
Monsieur Bruno FONTALIRAND, agissant en sa qualité de Directeur général

d’une part,

et

Harmonia Sacra ci-après désignée « l’Association », n° SIRET 444 230 965 00030, située au 1, rue 
Emile Durieux – 59300 VALENCIENNES représentée par son Président, , dûment 
habilité aux fins des présentes 

d’autre part,

Il a été convenu ce qui suit :

Remarque liminaire

Faire participer les habitants à des actions favorisant la cohésion sociale. Un engagement fort de 
qualité de service à impacter dans les quartiers via des projets structurants qui facilitent le quotidien 
des clients et favorisent le « mieux vivre ensemble » dans un cadre de vie (ré)approprié par 
l’habitant. 

Des pratiques volontaristes et « gagnant-gagnant » qui permettent l’émergence de la coproduction 
d’actions et de projets axés sur :

le bien vivre ensemble,
la propreté et la tranquillité liées au cadre de vie,
l’implication des jeunes dans leur quartier en favorisant les actions éducatives, pédagogiques 
et d’insertion-inclusion,
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la solidarité et la rencontre intergénérationnelles,
l’accès à la culture et aux pratiques artistiques dans les quartiers en politique de la ville pour 
toutes les générations.

Les objectifs consistent à :
• créer du lien social dans les quartiers,
• développer des actions de qualité de service afin d’apporter un « plus » aux locataires dans 

leur logement et environnement et par extension, montrer « la valeur ajoutée » du bailleur 
et

• mettre en place un réseau partenarial avec les acteurs sociaux et économiques des 
territoires pour faire émerger des projets concernant les conditions d’habitat (entretien, 
propreté, civilité, convivialité,..).

A ces fins, pour répondre à ce préambule, Pas-de-Calais Habitat construit des partenariats pérennes 
avec le monde associatif, les établissements publics et partenaires sociaux.

Harmonia Sacra, ensemble professionnel de musique baroque basé à Valenciennes, partage depuis 
près de vingt ans sa passion dans le Hainaut sur lequel il est solidement ancré. Dans un souci de 
démocratisation et de démocratie culturelle, il n’a de cesse d’aller à la rencontre de tous les publics 
et en particulier auprès des populations les plus isolées pour des raisons soit physiques (EHPAD, 
hôpitaux, centres pénitenciers), soit géographiques (grande ruralité) ou soit sociales (quartiers 
prioritaires). Convaincu que la démocratisation de la culture passe par la mobilité culturelle, 
Harmonia Sacra a créé en 2015 le seul et premier Opérabus de France : un bus urbain transformé en 
opéra du XVIIème siècle. Dans cette salle mobile, l’ensemble peut rencontrer les publics avec une 
proximité immédiate. Grâce à ce projet à l’économie solidaire, la culture devient mobile et se met au 
service des habitants et des territoires.

Désireux d’approfondir son action et son impact en faveur des personnes dites « empêchées » et 
d’aller encore plus loin dans la mobilité inversée, Harmonia Sacra depuis 2020 se mobilise sur le 
territoire, en partenariat avec des mécènes, pour organiser et offrir des tournées solidaires à des 
communes, des quartiers ou des structures qui n’ont pas ou trop peu de budget pour bénéficier 
d’une telle proposition culturelle.

ARTICLE 1 :

La présente convention vise à définir les modalités de versement d’une subvention apportée par la 
Société Pas-de-Calais habitat à l’Association Harmonia Sacra lui permettant de déployer son action 
culturelle autour de l’Opéra bus dans les villes ci dûment nommées : 

- Sains-en-Gohelle
- Avion
- Montigny-en-Gohelle
- Hénin-Beaumont

ARTICLE 2 :

La participation financière de la Société Pas-de-Calais habitat est attachée aux objectifs suivants : 
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 Flécher les quartiers à investir pour la Tournée Solidaire qui se tiendra du 7 au 12 octobre 
2024.

 Planifier et organiser la venue de l’Opérabus
 Mobiliser les partenaires de terrain autour de l’événement

ARTICLE 3 :

La participation financière de la Société Pas-de-Calais habitat s’élève à 13.650 € (Treize mille six cent 
cinquante euros). 

ARTICLE 4 : 

En contrepartie de l’engagement financier de la Société Pas-de-Calais habitat, conformément aux 
spécificités reprises à l’article 3, l’Association s’engage à :

- justifier par une note argumentaire détaillée de l’utilisation des fonds objet de la présente 
convention, ce pour le 31 janvier au plus tard de l’année N+1.

- produire un compte rendu financier qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à 
l'objet de la subvention. Le compte rendu financier est déposé auprès la Société Pas-de-Calais 
habitat dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour lequel elle a été attribuée. 

- déclarer, immédiatement, toute modification remettant en cause ses liens avec la Société Pas-
de-Calais habitat.

En cas d’écart significatif dans la réalisation du budget prévisionnel ou de non-respect de ses 
engagements par l’Association, la Société Pas-de-Calais habitat, après avoir entendu l’Association, 
pourra arrêter les dispositions qui s’imposent.

ARTICLE 5 :

L’Association s’engage par la signature de la présente à faire état de la participation financière de la 
Société Pas-de-Calais habitat sur l’ensemble des documents relatifs à son activité et d’informer ses 
interlocuteurs.

ARTICLE 6 : 

Les effets de la présente convention cesseront le 31 décembre 2024.
Cet accompagnement est sujet à l’abattement de la Taxe Foncière des Propriétés Bâties. 

ARTICLE 7 :

Le versement de la subvention sera effectué par virement sur le compte bancaire de l’Association, 
dès signature de la convention.

ARTICLE 8 : 

En cas de non-respect par l’Association des objectifs mentionnés à l’article 2 et des stipulations 
reprises à l’article 4, en cas d’inexécution ou de modification substantielle des conditions d’exécution 
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de la convention par l’Association, sans l’accord écrit de la Société Pas-de-Calais habitat, celui-ci peut 
respectivement exiger le versement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la 
présente convention, diminuer ou suspendre le montant de la subvention, après examen des 
justificatifs présentés par l’Association et avoir préalablement entendu ses représentants. La Société 
Pas-de-Calais habitat en informera l’Association par lettre recommandée avec accusé de réception.

ARTICLE 9 : 

En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, celle-ci 
pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie à l’expiration d’un délai de 15 jours 
suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec demande d’avis de réception valant mise en 
demeure.

ARTICLE 10 :

L’Association s’engage à faciliter tout contrôle que la Société Pas-de-Calais habitat opérer dans le 
cadre de l’exécution de la présente convention.

ARTICLE 11 : 

En cas de contestation dans l’exécution de la présente convention, et à défaut d’accord amiable 
entre les parties, le différend serait porté devant la juridiction compétente en la matière.

ARTICLE 12 :

L’Association exerce ses activités sous sa responsabilité exclusive. Elle s’engage à souscrire toutes les 
polices d’assurance nécessaires pour garantir sa responsabilité et pour que la responsabilité de la 
Société Pas-de-Calais habitat ne puisse être recherchée.

ARTICLE 13 :

L’Association se conformera aux prescriptions réglementaires relatives à l’exercice de son objet 
statutaire. En outre, elle fera son affaire personnelle de tous les impôts, taxes, cotisations et 
redevances, présents ou futurs, constituant ses obligations sociales et fiscales, de telle sorte que la 
Société Pas-de-Calais habitat ne puisse être inquiétée ou sa responsabilité recherchée, en aucune 
façon à ce sujet. Il en est de même pour tout engagement que l’association aurait contracté dans le 
cadre de son activité et pouvant avoir des conséquences financières.

Fait à Valenciennes, le __/ __ /2024 (En deux exemplaires originaux)
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Le Président
d’Harmonia Sacra

Directeur général 
Pas-de-Calais habitat

Bruno FONTALIRAND




